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Évènement Évènement à Villespassans le 2 septembre 1718

Identifiant HISCOD_01163

Date Année 1718
Mois :  Septembre
Jour :  2
Jour de la semaine :  Vendredi

Localisation Lieu historique :  Villespassans
Lieu :  Villespassans
Code commune :  34339
Latitude :  43.380749
Longitude :  2.916451

Unités administratives
historiques

Entité politique :  Royaume de France
Entité administrative :  Montpellier
Sous-entité administrative :  Saint-Pons

Unités administratives Pays :  France
Entité administrative :  Occitanie
Sous-entité administrative :  Hérault

Caractéristiques Typologie HiSCoD :   Émeute fiscale ;
Typologie originale :  Type 401 : Refus d'acquitter les droits seigneuriaux
Nombre de participants :  9
Participation féminine :  Oui

Présentation du contenu

Description (langue originale) :  Résumé de la fiche Jean Nicolas n° 1220 : « Antoine Fulcraud, ménager de Béziers, a obtenu

saisie de 27 sétiers de blé des censives du seigneur de Villespassans, pour gages non payés. Mais neuf habitants, enfermés dans

la maison où se trouve le blé, tous armés de fusils, menacent de tuer les huissiers s'ils effectuent la saisie. Ils menacent également

de tuer le seigneur s''il se présente. Les oppositions entre seigneur et habitants à propos des droits seigneuriaux datent de 1699.

En 1704, la communauté a obtenu par voie de justice l'abonnement des droits seigneuriaux, pour le prix de 200 £. Cette somme

a été payée jusqu'en 1718, date à laquelle ''quatre ou cinq scélérats du lieu se sont emparés de la régie de cette communauté''. Et

ont supprimé l'imposition de cette somme. Leur consul perpétuel Etienne Audevand (qui figure parmi les révoltés) a impétré des

lettres de cassation de la transaction de 1699, sur laquelle était basé l'abonnement. C'est sur ce fond conflictuel que le seigneur,

qualifié de ''faussaire'' par les habitants, s'est arrangé pour faire saisir des blés qu'il considère dus par la communauté au profit

de son créancier. A noter que sur les neuf rebelles, seuls les huit hommes sont assignés à comparaître. »

Description (anglais) :  -
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